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1. [bookmark: _Toc46990672][bookmark: _Toc166245118]Introduction
Le Comité budgétaire a été créé le 10 février 2011 en tant qu’instance statutaire à la suite d’une résolution prise par le Comité des OPL suivant la réunion 01/2011 des 9 et 10 février 2011 à Maurice.
La création d’un comité d’examen du budget en appui au comité des Officiers permanents de liaison (OPL) de la COI a pour finalité d’améliorer l’efficacité de la réunion du comité des OPL dans l’exercice de ses responsabilités en matière d’approbation et d’examen des budgets et des états financiers du Secrétariat général et de son portefeuille de projets. 
Le Comité́ budgétaire est chargé de l’examen technique de tout document présenté́ aux instances ayant des incidences financières ou budgétaires, ou de toute autre question d’ordre financier ou budgétaire à la demande des instances de la COI. 
2. [bookmark: _Toc46990673][bookmark: _Toc166245119]Composition et Présidence
Le Comité budgétaire est composé d’un maximum de deux représentants désignés par chaque État membre, dont un membre désigné comme suppléant.

Afin de garantir l’absence de conflits d’intérêt entre le Comité budgétaire avec les instances décisionnelles de la COI dont il est un organe consultatif, les membres du Comité budgétaire, prioritairement issus des administrations nationales chargées du budget et des finances, ne peuvent également occuper la fonction d’OPL ou d’OPL adjoint. 

A la nomination de tout nouveau membre par un Etat membre, le Secrétariat général lui transmet l’ensemble de la documentation nécessaire à l’exécution de sa mission au sein du Comité, notamment le règlement financier en vigueur, le manuel de procédures Budget et Finance, ainsi que les politiques et procédures de la COI ayant trait au code d’éthique, aux procédures de lanceur d’alerte et aux procédures de Lutte Anti-Blanchiment & Financement du Terrorisme (LAB/FT). Tous les membres du Comité budgétaire sont tenus de reconnaître avoir lu dans leur intégralité et compris les politiques et procédures de la COI et de s'engager à les respecter.

Seuls les membres désignés du Comité siègent aux réunions du Comité. Toutefois, les non-membres peuvent être invités à assister à tout ou partie des réunions lorsque cela est jugé approprié et nécessaire après validation du Président du Comité.

Le Chef du Service Budget et Finance du Secrétariat général de la COI assiste à toutes les réunions. Le Secrétaire général de la COI peut désigner, au cas par cas, les représentants dont il estime la participation nécessaire.

La Présidence du Comité budgétaire revient au pays qui assure la présidence du Conseil des ministres de la COI. La Vice-Présidence du Comité revient au pays qui assurera la prochaine Présidence de la COI. Le mandat de la présidence et de la vice-présidence du Comité budgétaire est calqué sur la durée de la présidence en exercice du Conseil des ministres de la COI soit 1 année selon les textes de l’organisation. 
.
Le changement de Président et de Vice-Président interviet automatiquement au moment de la passation à la présidence de l’organisation. Présidence

Le poste de Président devient automatiquement vacant si le Président cesse d’être membre du Comité. Le poste de Président peut également être considéré comme vacant si, pour une raison quelconque, le Président se trouve dans l’incapacité d’assumer ses rôles et responsabilités au cours de sa présidence.

En l'absence du Président, le Vice-Président exerce les rôles et responsabilités du Président.

Si le Vice-Président n'est plus membre du Comité budgétaire, le Comité élit un nouveau Vice-Président parmi ses membres.

3. [bookmark: _Toc166245120]Réunions et mode de fonctionnement du Comité
Le Comité doit tenir des réunions au moins deux fois par an. Le Comité peut également tenir des réunions extraordinaires pour examiner des documents budgétaires et financiers et émettre ses recommandations sur les budgets pour l'exercice financier en cours ou à venir, sur les budgets rectificatifs, ainsi que sur toute proposition du Secrétariat général et des instances décisionnelles de la COI. Le calendrier des réunions du Comité budgétaire peut se résumer de façon indicative comme suit :
	Mois
	Type de comité
	Ordre du jour
	Moyens

	Mars 
	Comité budgétaire 
	Revue des rapports de contrôle budgétaire et des tableaux de bord du Secrétariat et des projets
	Visio - conférence

	Juillet
	Comité budgétaire   ad hoc
	Examen de points spécifiques, tels que : réallocation budgétaire, budget rectificatif, suivi de l’exécution du budget 
	Visio - conférence

	Septembre/octobre
	Comité budgétaire
	Examiner et approuver les hypothèses de base pour le projet de budget N+1 et pluriannuel
	Visio - conférence

	Début novembre (au moins 10 jours avant la réunion des OPL)
	Comité budgétaire statutaire

	Approbation des budgets pour l'exercice N+1
Recommandation aux instances de la COI pour l’approbation du budget
	Présentiel

	Novembre/décembre 
	Conseil de la COI
	Participation du Président pour présenter et solliciter l’approbation du budget auprès du Conseil.
	Présentiel


4. [bookmark: _Toc46990675][bookmark: _Toc166245121]Quorum
Le quorum nécessaire à la conduite des réunions est de cinq membres, dont le Président et un représentant de chaque État membre.
5. [bookmark: _Toc46990676][bookmark: _Toc166245122] Rôles et responsabilités

Le Président :
· Convoque les réunions du Comité budgétaire ;
· Présente l'ordre du jour de la réunion ;
· Préside la réunion ;
· Représente le Comité auprès d'autres organisations ou comités en tant que de besoin ;
· Présente les budgets et autres rapports pertinents au Comité des OPL et au Conseil des ministres de la COI au nom du Comité budgétaire pour demander l’approbation ; et,
· Agit à titre de porte-parole du Comité budgétaire.

Le Vice-Président :
· Préside les réunions en l'absence du Président ;
· Représente le Comité si nécessaire auprès d'autres organisations ou comités à la demande du Président ;
· Assume les rôles et responsabilités du Président en cas de démission ou d’incapacité de ce dernier. 

Le Comité :
· Recommande des politiques et procédures financières de la COI.
· Reçoit et examine le projet de budget du Secrétariat et ceux des projets financés par les États membres et les donateurs, notamment en termes d’exhaustivité et d’exactitude. 
· Examine l’optimisation des ressources ainsi que la pertinence des budgets de dépenses et de l’allocation des fonds pour s’assurer que les objectifs stratégiques de la COI sont susceptibles d’être atteints dans la perspective des budget triennaux. 
· Examine le processus de préparation budgétaire annuel afin d’évaluer le degré d’intégration et la cohérence entre planification stratégique (pluri)annuelle et performances d’une part, et estimations budgétaires annuelles d’autre part. Pour cela, les éléments et hypothèses seront communiqués par le Secrétariat général au moins un mois avant la tenue du Comité budgétaire.
· Fait des suggestions et propose des modifications aux budgets en fonction des objectifs organisationnels et de la programmation des activités. 
· Examine les budgets initialement préparés par l'équipe comptable et financière de la COI et contribue à développer des procédures appropriées pour la préparation des budgets en vue de renforcer la crédibilité budgétaire ;
· Fait des recommandations sur les budgets révisés et les réallocations budgétaires avant leur soumission à l’approbation des instances de la COI.
· Contrôle, de manière périodique et globale, les revenus et les dépenses de l’année et le respect de l’équilibre budgétaire.
· Examine les propositions de virement de crédits de chapitre à chapitre à l’intérieur de chaque budget en conformité avec les dispositions afférentes du Règlement Financier.
· Reçoit et examine les tableaux de bord et rapports d'exécution budgétaire, et s’assure que les écarts significatifs ont été expliqués et justifiés. 
· Fait des suggestions et propose des amendements budgétaires pour améliorer l’efficience et l'efficacité, et faciliter l’atteinte des objectifs stratégiques de la COI.
· Recommande des orientations financières au Comité des OPL (exemple : constituer un Fonds de réserve et assurer son suivi ou encore obtenir une ligne de crédit additionnelle d'un montant défini) ; 
· Travaille avec le personnel du Service Budget et Finance (SBF) pour la production périodique dans les délais requis des rapports d’exécution budgétaire et pour donner l’assurance que les états financiers annuels présentés sont fiables, réguliers et sincères (image fidèle / true and fair view) ;
· Supervise les investissements annuels et pluriannuels, à défaut de comité d'investissement établi ; 
· Conseille le Chef de service Budget et Finance et les autres agents concernés sur les priorités budgétaires et financières, et les systèmes d'information en ligne avec les objectifs stratégiques de la COI, en fonction de l'expertise des membres du Comité.

6. [bookmark: _Toc166245123]Responsabilités en matière de compte-rendu

Le Président du Comité doit soumettre officiellement un rapport au comité des OPL après chaque réunion sur les délibérations du Comité et ses recommandations, sur toutes les questions relevant de ses fonctions, ainsi que sur la manière dont il s'est acquitté de ses responsabilités. 

7. [bookmark: _Toc166245124]Secrétariat du Comité
Le Chef de service Budget et Finance assure le secrétariat du Comité budgétaire et réalise à ce titre les activités suivantes :

· Assurer la liaison avec le Président pour planifier les réunions du Comité budgétaire ;
· Veiller à une préparation adéquate de la réunion du Comité budgétaire en : 
· S’assurant que la réunion du Comité se tienne avant la réunion du Comité des OPL ;
· S'assurant que les projets de budgets et les hypothèses et critères utilisés pour la préparation des budgets, les tableaux de bord et les rapports d’exécution budgétaire sont communiqués à tous les membres au moins dix jours avant la réunion du Comité budgétaire. 
· Assistant le Président dans la rédaction de l’ordre du jour de la réunion, la rédaction des lettres d’invitation et les projets de documents techniques à présenter au Comité ou aux instances. L’ordre du jour est préparé d'un commun accord par le Président du Comité budgétaire et le Secrétariat général.
· Prenant les dispositions logistiques nécessaires notamment disponibilité de la salle de réunion/conférence ;
· Partager en temps opportun les informations et documents pertinents pour les travaux du Comité budgétaire ;
· Assurer la liaison avec les différents responsables, domaines d’intervention, services de la COI et avec les bailleurs pour l’obtention des informations nécessaires requises pour le comité.
· Préparer et conserver les procès-verbaux des réunions et autres documents officiels du Comité ;
· Établir le relevé des conclusions, des décisions et des déclarations des membres du Comité budgétaire qui sont validés et signés par tous les membres du Comité ;
· Diffuser le procès-verbal du Comité après signature par tous les membres présents lors de la réunion ;
· Veiller à une gestion optimale du secrétariat du Comité budgétaire notamment en ce qu’il s’agit de la disponibilité et de l’établissement de la documentation ainsi que des preuves adéquates de la tenue du Comité comme décidé par les instances ;
· Veiller à ce que le Secrétariat de la COI prévoie les ressources nécessaires pour la prise en charge du déplacement des membres du comité budgétaire aux réunions en présentiel, ainsi que de son Président lors du Conseil de la COI. 
· Exécuter toute autre fonction et tâche demandée par le Président du Comité budgétaire après consultation des autres membres du Comité.
 
8. [bookmark: _Toc46834755][bookmark: _Toc46990679][bookmark: _Toc46834756][bookmark: _Toc46990680][bookmark: _Toc166245125]Révision 
Le Comité budgétaire examinera, en tant que de besoin, les présents termes de référence pour déterminer si ses responsabilités sont décrites de manière adéquate et, le cas échéant, il recommandera des amendements au Comité des OPL pour approbation. Le Conseil approuvera formellement tout changement significatif apporté aux présents termes de référence.
[bookmark: _Toc46834758][bookmark: _Toc46990682][bookmark: _Toc46834759][bookmark: _Toc46990683][bookmark: _Toc46834760][bookmark: _Toc46990684][bookmark: _Toc46834761][bookmark: _Toc46990685][bookmark: _Toc46834762][bookmark: _Toc46990686]
9. [bookmark: _Toc166245126]Entrée en vigueur 
Le présent document entrera en vigueur à la date d’approbation par le Conseil des ministres de la COI.
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